
 

 

  

 

OFFRE D’EMPLOI 

CHEF DE SERVICE  

 

Sous l’autorité du directeur adjoint des SESSAD, vous 

assurez, avec un lien hiérarchique, l’encadrement 

technique d’une équipe pluridisciplinaire à domi-

nante rééducative : ergothérapeutes, kinésithéra-

peutes, psychomotriciens, orthophonistes, éduca-

teurs spécialisés. 

 

Vous veillez à la cohérence de l’organisation et au 

bon fonctionnement d’une partie de l’antenne.  

Vous assurez le suivi des projets personnalisés des en-

fants en lien avec les éducatrices coordinatrices, vous 

êtes un interlocuteur vis-à-vis des parents. 

 

Vous travaillez en collaboration étroite avec les mé-

decins, les psychologues, les enseignants spécialisés, 

les secrétaires, l’assistante sociale.  

Vous êtes en collaboration étroite avec le directeur 

de pôle, le directeur adjoint et les autres chefs de ser-

vice des SESSAD au sein de laquelle vous êtes forces 

de proposition dans les différents projets développés 

et mis en œuvre. 

• Qualification demandée :  

Titulaire d’un diplôme de niveau II (Cadre de 

santé, CAFERUIS ou équivalent) 

• Expérience souhaitée :  

Expérience en qualité de chef de service. 

• Qualités/Aptitudes requises :  

Organisé, capacité à travailler en équipe, ai-

sance rédactionnelle, maitrise de l’outil informa-

tique. 

• Autres conditions :  

Véhicule personnel indispensable - Permis B 

• À partir de 3067.6 € Brut mensuel pour un 

temps plein incluant l’indemnité « métiers so-

cio-éducatifs » soit 1533.8 € Brut mensuel pour 

un mi-temps 

• Rémunération selon expérience et CCN66 

• Actions sociales et culturelles CSE 

 

ENVOI DES CANDIDATURES (CV + lettre de motivation) :  

Monsieur THIEFFRY Martin : sessadmarcopolo.limonest@odyneo.fr 

 

 

 
CDI à temps partiel (0.50 ETP)  
 
Limonest 
POLE CEM/SESSAD – SESSAD MARCO POLO  
 
Aménagement du temps sur l’année  
 
A partir du 1 janvier 2024 

Le SESSAD Marco Polo accompagne 65 jeunes de 5 

à 20 ans avec un handicap moteur ou un polyhandi-

cap. Son action couvre un rayon de 30 minutes au-

tour de chaque antenne Limonest et Villefranche s/s. 


